
,.
DU SÉNÉGAL

. PRÉSIDENCE DU CONSEIL

t"

)\ ~t3{"tf

OA<AR. ".LOELI261 . '269
~--------------- j 9. _

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

A Monsieur le PRESIDENT de l'Assemblee
Nationale

D A K A R

onsieur le PREôIDENT,

J'ai l'holLneUr de vous transmettre
ci-joint le de cret de présentation à l'Assemblée
Nationale du projet de loi autorisant le Prési-
dent de la République à ratifier le pacte de
Défense de l'Union Africaine et Malgache.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de

l'Assemblée.

IDENT,
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REPUBLIQUE DU S8NEGAL

l'-HNIS'l'EPE DE LA DEFENSE

:SECRETARIAT GENE HAL

r> E CRE T de PP-ESENTATlON

-=-=-=-=-=-=-=-=-

à l'Assembl-ée Nationale d'un projet de Loi autorisant

le Pr6sident de la République à ratifier le P~cte de

Défense de l'Union Africaine et Malgache signé à

TAl\JANARIVE le 9 Septembre 1961 -

Le PRESIDENT du COm,EIL

VU la Constitution;
~~VU L' Or-donnance 59.038 du 31 14etrs1959 relative au Pe~

du PrGsident du Conseil;

/-) ~ r 7:; ~':? T '?
.!>;,J v ..." -:.J .•_ ~.:.#

- e_;:;z;a:==a:;;==a

ARTICLE UNIQUE = Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres et

dont la teneur suit sera présenté par le Ministre cle la D€fense, qui est

che.rgé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion ./-

Fait à Dakar , le -6 DEC. 1961

- Maroadou DIA-

Par le Président du Conseil
Ministre de la D€fense
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dt,unprojé t
ratifier le
sign6 à TANANARIV}l;le$ 5ept'embre1061-

-=~=-=-=-=-'=-=-

lm cours de la Conférence de BRAZZAVILLE, e n Décellibre~g,6C, a été
dâfinie une politique de coop~ratiori africaine entre les douze de
l' m\JICN AB"'RICAIfB et Hb\LGACHE

recherche obstinée de la paix
respect clesfrontières ;
non-ing6rence duns les affaires intérieures des Etats;
coopération économique et culturelle;

- diplomatie concertée.

Depuis D&cembre, cette politique a ~té suivie c6thodiquement et
pe ti essnen t et des progrès ont été ré.::lisGspar l'Union dans les domaines
économi que , df.p Lornet.Lque et culturel.

Il a été pr-évu à BRAZZAVILLE et confirr.:Jéà YAOUf·JIX8 que les douze
Etats s'uniraient par un accord de cl~fense pour se porter assistance
en cas d'attaque et pour se prémunir contre des agressions éventuelles
et des raenô cs subversives. Le 9 Septembre à Tl:'.NANARIVE,a été signé le
Projet de Pacte de D&fenoe de l'Union Africaine et Nalgache, qui vous
est sourai s aujourd'hui.

Les douze Etats solidaires, succ eptIbles de s'épauler les uns' les
autres, doivent décourager un agresseur, car il apparaît de plus en plus,
dans le ~onde actuel, que l'agression est un acte insensé qui ne peut
r~sultcr que d'une erreur de calcul de l'assaillant, erreur sur la vo-
lonté de se battre de sa vfct Irae et sur sa capacité à le f:-1ire,erreur
sur lSIsolid:lrité interna t.Lons Le ,

Au contraire, un pacte conclu ouvertem~nt, et dont le caractère
strictement défensif ne peut ·@tre mis en doute, enlèvera toute illusion
à un ennerm qui aurait pu compter sur la f':.üblessedes uns ou la Lâche -
té des autres pour venir à bout de ses adversaires en les.batt~nt les
uns après les nutres.

'L'distoire prouve combien l'isoleLlent constitue un danger et, dans
la msœche vers l'Unité Afric2:.ine,tout ce sui peut resserrer la coopé-

.r-at.aon , cImcrrter- l'Union, est un pas en avant et un gage de pa ix ,

L'Union de Didense i:..fric.:?Ïneet l'lalgache,La résolution des douze
Na t.Lons à défendre leurs frontières et leurs tcr-rItoires par tous les

L:10yGn " la puf aacnc e de leurs forces arm'~'es,doivent (l·&cour:<gerun ag-
gr:,::sseur.

Si la connaicsance des ces fer~es résolutions Je l'Union ne de-
V:lit pas suffire, il f·3.uc1raitque l'organisation milit:-:irede l'Union
permette de repousser une invasion ou è)'c.rrêterla subversion •

.../ ...
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Le ?s-~cteprévoit on'tr-e i:lutresdispositions essentielles

1°/_ une obligation de consult?ltion en C2S Je menace contre
l'intégrité ou ln sécurité de l'une des parties j

2°/_ un système de légitime défense coll~ctive = une agres-
sion dirig<ie contre l'une des par t i es est considérée cozame une agres-
sion dirig6e contre 'tous et ch~cune des p~rties devra donc assister
l'Ztat agressé -, ln cLeus e de sç~uvegarc1e\\_étemtqu'aucune action ne
peut être entreprise sur le territoire d'un ~tat s~uf à sa requête
ou avec son consentement.

Il institue, pour la mise en oeuvre je 3es c1isl)Ositions :

- un Conseil Supérieur 'du Pacte chargé d'étudier les questions
rc12tives à l'applicéètion du Pacte, et au sein duquel chaque Etat est
représenté p~r un dêl&gué plénipotentiaire.

- un Secrétariat Per-raanerrt , organe civil et râlit;?J.ired'exécu-
tion qui comprend notamraerrt un Etat-Hajor Général de coor-df nat.Lon ,

Si cc projet de Loi ne soulève p~3 d'objections de votre part,
je vous scr3is très obligé, Messieurs les Diput~s, de bien vouloir
l'~doptcr.· ,
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Autorisant le Pr~sident de 10 R6publioue

à ratifior le Pacto de D~f8nso de l'UNION
APrUCAIHJi: et l'.JAIJGACfII:sii--;n6 à TJ\)JMJARlVE

le 9 Septembre 1961.

L' ASSENL3LEE .tJATIOl'JALE,

Après en avoir déli~~ré,
D. adopté dans sa Séance du NLARDI 16 cTANVIER 1962, la loi dont
IR teneur suit

ARTICLE UNIQUE ~ Le Président de 13 Républiç'iue est autorisé à
r~:.:tifiGr le Pa c te de Défense de l'Union Afric::üne (-)t j''.L9.1gache signé
à TANAIJAHIVE1;2 9 SEPT.El\t13RE 1961.

Daka r , le 16 Janvier 1962
Le Président de Séance,

Larri.ne GUBYE
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"h~ P A C 'i' ~ DE DE1~zr13E

DE L' UNI CoN A F R ICA l N E ET il: Ji.. L G A C Ii E

-:-=-=-=-=-

PRE A ~ B U L E

Les Etets parties au présent Pacte

Réaffirment solennellement leur att.acherae n t; aux principes de la
Charte des Nations Unies et proclament leur désir de vivre en paix
avec toutes les Nations,

Reconnaissent l'égalité souveraine de tous les Etats et entendent
cimenter et renforcer les liens existant entre eux sur la base du res-
pect de leur indépendance et de la non-ingérence dans leurs affaires
intzrieures.

D~ter~inés i sauvegarder la liberté de leurs peuples, leurs pro-
pres civil~sations, leurs libertés individuelles et le règne du droit
et du respect de l'ho~~e,

Conscients de leur faiblesse s'ils demeurent isolés et décidés â
unir leurs efforts pour le mad nt i en de la paix et de la s é cur f té dans
leur propre Zta t et dans le monde, ainsi que pour la promotion de l'Un::"""

té Africaine et Halgache,

Ils se sont mis d'accord sur le présent Pacte.

ARTICLE Pï:è2EIER.- Les parties s'engagent, en conformité avec la Charte
des Nations Unies, â règler par des moyens pacifiques tous différends
Lnt er-nat.Lonaux dans lesquels elles pourraient être impliquées, de .telle
mani ère que la paix et la s·§curité Ln t er-nationc.Le s , ainsi que la jus-
tice, ne soient pas rüses en danger , et â s'abstenir dans leurs rela-
tions internation~les de recourir â la menace et â toute forme d'agres-
sion.

..../ ...
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ARTICLE.,2.- Les parties contribueront au développement da
Lnt.er-net tone.Las pacifiques et ar,dcales en renforçant leurs
titutions, en assurant une meilleure compréhension des principe~ sur.
lesquels ces Lns t i tutions sont fondées et en dève Loppan t les c oncd tiôn.,
propres à assurer le.sécurité et le bien-être. Elles s'efforceront
d'éliminer toute opposition dans leurs politiques ,notamment dans les.
domaf.ne s êc onoeu que , social, culturel et diplomatique et encourage-
ront la collaboration avec chacune d'entre elles et entre toutes.

ARTICLE 3.- Afin d'assurer de façon plus efficace la réalisation des
buts du pr-èserrt Pacte, les par-ti es , agicsant Lnd.i vidueLf.emen t et con-
jointement, d'une mand èr-econtinue et effective, par- le développement
de leurs propres moyens et en se prêtant mu t.ueLfercerrtassistance, main-
ti:;ndront et accroîtront leur capacité iniividuelle et collective de
r&sistance à toute agression.

Article 4.- Les parties se consulteront sur les mcsur0S à prendre cha-
que fois que,. de l'avis de l'une d'elles, l'intégrité territoriale,
ltindépendance politique ou la sécurité de l'une des parties sera me-
nacée.

l-;.1{TICLE5.- Les parties convf onnerrt gu'une agression reconnue comme
telle dans les conditions définies dans un protocole annexe et dirigée
contre l'une ou plusieurs d'entre elles, survenant en Afrique ou à I~-
daga acar , sera const dèr-ée comme une agression dirigée contre toutes
les parties. En conséquence, si une telle agression se produit, cha-
cune d'elles, dans l'exercice du droit de légitime déf.m;Je, indi vi-
duelle ou collective, reconnu par l'article 51 de la Charte des Na-
tions Unies, assistera la partie ou les parties ainsi agressées en
prenant aussi tôt des mesures convenues ,ë:' avance, puis après consul ta-
tion, toutes autres mesures jugées nécessaires, y compris l'emploi
de la force armée, pour rét~blir et assurer la sécurité en Afrique
et à Il1adagascar.

ARTICLE G.- Los par-tLos conviennent cependan t; qu t aucune action ne sera
entreprise sur le territoire d'un Et~t ou diplomatiquement à son béné-
fice qu'à sa requête ou avec son consentement, sauf que l'ampleur, la
violence ou la rapidité de l'aGression aient intcrro~pu le libre jeu
de ses institutions et l'exercice de 83 souveraineté •

..../ ...
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AH'l'ICLE 7. - TouteagresSiori et toUtésmesures ptises en conaêquenc e
seront imméc1iatement por-t ê as à la, connaissance' du Conseil de sécu-
rité des Nations Unies.

il..FITICLE8.- Les parties conviennent de considérer que par "agression"
on en t end., non seulement les attaques armées de type nucléaire ou con-
ventionnel, mais encore les actions, armées ou non, de forme subvez-« •

sive,dirigées, animées ou soutenues de l'extsrieur.

ARTICLE 9.- Les pnrties conviennent qu'aucun des engagements du pré-
sent Pacte ne pourra être interprété comme por-tarrt atteinte aux con-
ventions ou accords conclus, en matière de défense, par l'une ou l'au-
tre des parties contractantes avec des Etats tiers.

ARTICLE 10.- Chacune des parties déclare qu'aucun des engagements in-
tero"-'='tionauxactuellement en vigueur entre elle et toute autre partie
ou tout autre Etat n'est en contradiction avec les dispositions du
présent Pacte et assume l'obligation de ne souscrire aucun engagement
international en contradiction avec le Pacte.

Tout engagement nouveau intéressant la défense devra faire l'objet
d'accords préalables des parties et les textes définitifs des engage-
ments souscrits seront déposés auprès du Gouvernement de M}~AGASCAR.

ARTICLE 11.- La politique générale de l'Union ainsi que l'orientation
à donner à l~ Défense seront arrêtées en conférence des Chefs d'Etat
et de Gouvernement.

ARTICL~ 14.- Les parties conviennent de créer un ConDeil Supérieur du
Pàcte au sein duquel chacune d'elles sera représentée par un délégué
plénipotentiaire.

Ce Conseil sera chargé d'étudier toutes questions rel~tives à
l'application du Pacte et, dans la !incite des attributions qui lui sont
fix&es p~r la Conf~rence des Chefs d'Ztat et de Gouvernement, d'arr6ter
les mesures propres à g~rantir cette a?plication, tant en ce ~ui con-
cerne l~ miGG en oeuvre des dispositions qu'il contient que p~r la
cré~tion des org~niDmes civils et milit2ires nécessaires au bon fonc-
tionne:.:entdu Pacte et not.aumont d'un Etat-major. ,:lesdécisions seront
prises à la majorité des deux ticrü des membres du Pacte •

.../ ...

Cf loi sénégalaise n°1962/04 du 22 janvier 1962

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



•.•. .1
'..

..
~,

"

,
ARTICLE 13.- Les .par-t Les créent un Secrétariat' P~r~àn~nt .du Pa~'te p Ia-."
cé à la àisposi tion du Conseil Supérieur, en vue d Î assurer 1.3 conti-
nuité et la rapidité de ses travaux ainsi que la préparation de ces
sessions.

ARTICL~ 14.- Des protocoles particuliers définiront l'orgenis&tion, le
fonctionnement, les attributions dét~illées et le financement du Con-
seil Supérieur, du Cecrétariat Permanerrt et de tout autre or-gs.n t sme
éventuellement créé en application des articles précédents.

·ÂrtTICLE 15.- Le présent Pacte est ouvert aux autres Etats Africains
qui se déclarent prêts, en y participant, à contribuer à l'union des
Etats ilfricains et l'.'~algacheen vue d'assurer la paix et la sécurité
des peuples dans le respect des droits de l'homme.

L'aè~ésion d'un nouvel Etat au Pacte entrera en vigueur, avec le
consentement unanime des Etats signataires du Pacte, après le dépôt
des instruments d'aill~ésionentre les m~ins du Gouvernement de MADAGAS-
CJl!'{.

ARTICLE 16.- L'Union Africaine et ~algache peut, après accord unanime
de ses membres,. contracter avec to~t Etat ou groupe d'Etats, africain
ou non, des eng~gements internation~ux concourant aux buts du présent
Pacte.

ARTICLE 17.- Ce Pacte sera r3tifié par les parties conformément à
leurs règles constitutionnelles respectives. Les instruments de rati-
fication seront déposés, dans un délai de trois mois après L: signa-
ture, auprès du Gouvernement de MADAGA,sCAR qui informera toutes les
autres parties du dépôt de chaque instrument de ratific2tion. Le
P~cte entrera en vigueur entre las Etats qui l'auront ratifié dès
que les instruments de ratification de la majorit2 simple des signa-
t~ires auront été déposés. Il entrera en 2~plication à l'égard des
autres si[;n2taires le jour du dépôt de leur instrument de retifica-
tion.

A?TICL,2 18.- Si l'une des par-t i ea corrt.r-ac tan tas avait souscrit ou ve-
na i t à souscrire des enB;:.,gcmentscon t.r-a Lr-e s aux di apoa i tions du pré-
sent Pacte ou à rnéconnaitre gravement les obligations qui en dâcou-
lent, elle peut ~tre exclue du P~cte par une cl&cision prise par les
autres parties contractantes en Confér~nce des Chefs à'Ztat et de
Gouvernement à la majorité des deux tiers.

.../ ...
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TQutefo;i.s,t,~'exclus.ion devr-a.ê,tre..préc ad3€ q 'i1fçemise en dem~ur,e'"

donnant à la partie en c~use UtI' d~lai rais~nnable~Otir se confor~é~"
à ses obligations.

'il~ ;'",

ARTICLE 19.- Les p~rties se consulteront obligatoire~ent tous les cin.q
ans en vue d'une révision éventuelle du Pacte.

Toutefois, à tout momentl la r~vision pourra atre demandie par
l'unanimité des parties.

En tous les cas, ln r8vision ne pourra intervenir que par accord
unanime des parties.

A~TICLE 20.- Après que le Pacte aura été en vigueur pend3nt dix ans,
toute partie pourra s'en retirer. Toutefois, cette mesure ne prendra
effet qu'un an après que l~ partie intéressée aura notifié cette dé-
nonciation au Gouvernement de ~lADAGA0CAR. Ce dernier en informera les
Gouverne~ents des autres parties.

ARTICLE ~,1.- Outre les protocoles évoqués aux articles pr&c6dentst

des protocoles annexés au présent Pacte règleront en tant que de be-
soin les conditions de son applicatioc.

ARTICLE 22.-.L'original de ce Pacte sera déposé dans les Archives du
Gouvernement de MADAGASC~lR.

Des copies certifiées conformes seront transmises par ce Gouver-
n~ment aux Gouvernements des autres Etats signataires.

En foi de quoi les soussignés, Chefs d'~tat ou plénipotentiaires
dûment autorinés, ont signé le présent Pacte.

Fai t à TANANARIVE,le 9 3EF'l'Zl-.B}1E 1961.

Pour la REPUBLI ~:UE ilU CAl":;:~;ROUN A. AHIDJO

Pour la ~~7UBLL.m; CEHTFJü":RIC!\INS M. DZJEAN

Pour la RE2UBLL:UE DU CONGO (BR..<iZZAVILLE) :2'. YCULCU

Pour la RJ3':FUBLI {~U~ DE CC;T~ D'IVe IdE Ph. YJi.CE

.../ ...
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Pourla~REPUBLIQUE DU DAHOMEY H. MAGA

Pour la RE?UBLI QUE GABCHAI SE L. N'BA

Pour la REPUBLIQUE !)E HAUTE-VOLTA M. YAMEOGO

Pour la REFUBLï ;~;UEMALGACHE Ph. TSIRANi .•NA

Pour la REfUBLIQUE ISLJ.id':[Œi:DE MAURITANIE MOKTAR Ould DADD.A:-I

Pour la HEF'UBLIC;;:UE DU NIGER H. DIORI

Pour la REPUBLI;::UE DU SENEGAL L. 3. SENGHOR

Pour la REPUBLI:;UE DU TCHAD F. TOMBJ:..LBAYE

POUR COPIE CERTIFIEE CONFOPJ/IE

Conférence des Chefs d'Etat
Africains et Malgache - Tananarive

Le 3ecritaire Gânéral

Signé: B. RAZAFINTSEHENO
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